
Enseignement Agricole Public 
de Tarn-et-Garonne 

La Taxe
d'Apprentissage

est un partenariat
entre notre

établissement et
votre entreprise

C'est aussi un
soutien financier et

matériel pour la
qualité de la

formation

Soutenez la
formation et

investissez dans
l'avenir 

TAXE D'APPRENTISSAGE 2022

Campus Terre & Vie 

Contribuez à la formation des professionnels de demain ! 

Nous situer

Agriculture
Arboriculture
Productions
Végétales 

Nos domaines de compétences

Enseignement
Général et

Technologique

Aménagements
Paysagers

Services aux
personnes

Commerce Maintenance des
matériels



13% de la Taxe d'Apprentissage sont destinés au financement
des formations professionnelles. 

TAXE D'APPRENTISSAGE 2022

Campus Terre & Vie 
Enseignement Agricole Public 

de Tarn-et-Garonne 

13% de la
 Taxe d'Apprentissage

0.68% de la masse
salariale 2021

LEGTA Montauban Capou
UAI : 0820559 M

LPA Moissac
UAI : 0820531 G

87% de la
 Taxe d'Apprentissage

CFA Agricole Montauban Capou
UAI : 0820807 G

Comment verser à l'Etablissement d'Enseignement Agricole Public de Tarn-et-Garonne ? 

Virement Bancaire
 

Chèque 
A l'ordre de l'agent comptable 

de EPLEFPA de Tarn-et-Garonne

En nature
Don en équipement et matériel

Enseignement Agricole Public
Campus Terre et Vie

EPLEFPA de Tarn-et-Garonne
epl.tarn-et-garonne@educagri.fr

05 63 21 23 23
RDV sur https://epl82.educagri.fr

rubrique "Espace Pro", "Taxe d'Apprentissage"

LEGTA 
Lycée Capou

legta.montauban@educagri.fr
05 63 21 23 23

CFA Agricole 82 
Capou

cfa.tarn-et-garonne@educagri.fr
05 63 21 23 87

LPA Moissac 
Lycée Professionnel Agricole

lpa.moissac@educagri.fr
05 63 04 63 04
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Avant le 31 mai 2022
Téléchargez le bordereau de versement sur notre site internet https://epl82.educagri.fr

rubrique "Espace Pro", "Taxe d'Apprentissage" ou contactez-nous !


